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DECISION

EN PROCEï)UIiE Dt URGENCE

À„d_/202s/ÀONO/c/KiiY/CIPbr-BEC DU ? 6 f tV 282sÆN PROCE»URE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN PARC DE VACCINATION A
MO(IOM DANS LA COMMUNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT bU MAYO-D/\NAY, REGiON

DE L’EXTREME-NORD .

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-II AY,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

La Constitution ;

Le Décret N'’ 201 1 /408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement :

Le Décret N'’ 201 1/410 du 09 Décembre 201 i portant formation du Gouvernenrent :

U Décret N'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Le Décret N'’ 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;

Le Décret N'’ 2004/274 du 24 septembre 2004 partant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu

Vu

Vu

Le Décret N' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics :

L’Arrêté N'’205/A/MINMAP du 03 Juin 2018 portant création des commissions internes de passation
des Marchés Publics auprès des Communautés Urbaines. Communes et Communes
d’Arrondissement ;

L’Arrêté N'012/A/MINATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Maire de la commune de

Kar-Hay ;

Vu

Vu

La Décision N '’0000421/D/MiNMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 2021 portant nomination des
Présidents des commissions internes de passation des Marchés auprès des Colnmulres et Communes
d’Arrondissement ;

La Décision N '’01/DM/C/KHY/SG/2023 portant constatation de la conuuiss ion interne de passation

des marches auprès de la commune de Kar.Hay ;

Vu

Vu

La Circulaire N' 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution
des marchés publics ;

Circulaire N'’ 00013995/C/M JNFI du 31 décembre 2024 portant Instnlctiol is relatives à l’Exécution
des lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de t’Etat et des autres Eniités

Publiques pour l’exercice 2025 ;
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Considé Le dossier d’appel d'offres N'A/ 2025/AONO/C/1< Il \’/Cll’NI-BEC pour !es travaux de

rant construction d'un parc vacciîlilfioll à Mogolll dans la Commune de Kar-1 lay. Département du
Mayo-Da 1ray et dans la Région de l’llxtrênrc.Nord .

I) l'1 C l I) I': :

Article IM. È,’Etablissclrrctlt ci.après a été rctcllrl colrrnte adjudicatairc du Mdrçlté relatif à l'Ayj$ d'Appel d’ofFre
suscité :

N 'AON’O

11

Etablissc Iments

ËÏ-g-'2-ÔÏ€ÔtË
ENTREPRISE

blontants 'l-'FC (crI FCFA) IJéïai d’exécution

7 996 255 3 mois

Article 2.'- la prÉsente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. l-

Kar-Ila

M Immune de Kar-

bj
DANRA RayR

Ampïiâtions :

PREFET/MD
MINMAP/MD
ARMP/EN
DD/MINEP AT/NID
PRES iDEifr CiPM/KtiY
RECEVEUR MUNICIPAL/KH\'
INTERESSE
CHRONO/ARCHIVES
AFFICHAGE ond

i

i
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COMMUNIQUE

N'IL/C/C.KAR.lIAWSG/ST/CII'AI/2025 DU 09AVR 2025
PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE l,’AIIPEL D’OFFRE O(; VERT

EN PROCEDURE D9 URGENCE

NÇ’A/202S/AONO/C/KIIVCIPbt-BEC DU 2 \ Xy ®2bN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCÏION D’UN PARC DE V,\CCINATION A
MOGOAI DANS LA COÀÏÀÏUNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT DU Nf,'IYO-D/\NAY, REGION

DE L’EXTREA IE-NORD.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-HAY CONINItFN'IQt; E
1

Fard&ision N'A/D/C-KAR-HAY/SG/ST/CÏPMÆ025 DU 09 A VR 2025
L’Etablissement ci.après a été retenu comme adjudicataire du Marché relatif à l'Avis d- Appel d’offre

suscité :

N 'AONO Etablissements

ETS ZOKOLE
ENTREPRISE

Montants TTC (en

FCFA)

7 996 255

Délai d’exécution

3 mois

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent colnnluniqué et au plus tard dan-1

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Comlnulre de Kar- lla) pour l’établisbelnent des

Lettres Commandes y afïérentes.

Par ailleurs, les Soumissionnaires n’ayant pas été retenus sont priés (le p,lsser retirer leurs offres sous

quinzaine dès la publication du présent communiqué. Passé ce délai, letlrs offres seront clé truite,

Le présent colnmuniqué tient également lieu de 1 1aï11 levée de la caution d

9t
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